




 

2MD 
Société par actions simplifiée  
au capital de 648 700 euros 

Siège social : 5 rue Paul Doumer,  
62360 ST ETIENNE AU MONT 

840 968 309 RCS BOULOGNE SUR MER  
------------------------ 

  
DÉCISION UNANIME DES ASSOCIÉS 

DU 17 MARS 2022 
 
LES SOUSSIGNÉS : 
 
- L’indivision successorale de Monsieur David DEPRE, composée de : 
 

• Monsieur Mathieu DEPRE,  
demeurant 428 rue Noire, à HESDIN L’ABBE (62360), 

 
• Mademoiselle Méline DEPRE, 
demeurant 428 rue Noire, à HESDIN L’ABBE (62360) 
mineure représentée par sa mère, Madame Carole MAILLARD, 

 
Représentée par Monsieur Mathieu DEPRE, selon acte de désignation d’un 
représentant de l’indivision en date du 17 mars 2022, 

 
Détenant 6487 actions, soit la totalité des actions de la société par actions simplifiée 2MD 
désignée ci-dessus, 
 
Agissant en qualité de seuls associés de la société 2MD et conformément aux dispositions 
de l'article L. 227-9 du Code de commerce et de l'article 25-3 des statuts, 
 
Après avoir pris connaissance du décès de Monsieur David DEPRE, Monsieur Mathieu 
DEPRE, fils du défunt, expose qu’il a été désigné représentant de l’indivision successorale 
du défunt et qu’il a provoqué cette décision unanime des associés afin de pourvoir au 
remplacement du Président décédé selon les modalités prévues à l’article 18 des statuts de 
la Société. 
 
Ont pris à l'unanimité les décisions suivantes portant sur : 
 
- Nomination d'un nouveau Président en remplacement du Président décédé, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
PREMIERE DÉCISION 
 
La collectivité des associés, prenant acte du décès de Monsieur David DEPRE, nomme en 
qualité de nouveau Président, pour une durée illimitée :  
 
- Madame Carole MAILLARD 
Née à Boulogne-sur-Mer le 28 février 1972, 
De nationalité française, 
Demeurant 428 rue Noire, 62360 HESDIN-L'ABBE, 
 
Madame Carole MAILLARD accepte les fonctions de Président qui viennent de lui être 
confiées et déclare n'exercer aucune autre fonction, ni être frappé d'aucune incapacité ou 
interdiction susceptible de l'empêcher d'exercer ce mandat. 



DEUXIEME DÉCISION 
 
La collectivité des associés donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 
présent acte pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un 
exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la 
Société. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte qui a été signé par les associés et le 
nouveau Président par voie électronique conformément aux articles 1366 et 1367 du Code 
civil par l’intermédiaire de la plateforme https://docusign.fr, ainsi que le reconnait et l’accepte 
le signataire. 
 
Fait le 17 mars 2022, 
 

 
L’indivision successorale David DEPRE 
Représenté par l’un des indivisaires  
Monsieur Mathieu DEPRE  
 
 

 

 
Madame Carole MAILLARD 
 
 

« Bon pour acceptation des fonctions de Président » 
 
 
 
 

 
 
 
 

 






